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Introduction

Les chirurgiens dentistes sont régulièrement amenés à rédiger des certificats

médicaux initiaux (CMI) suite à des violences volontaires ou des blessures

involontaires (1). Le certificat médical initial est un document rédigé en français,

sur papier libre et remis au patient ou à son représentant légal après un examen

médical rigoureux (2). Il ne doit jamais être communiqué à une tierce personne

sauf dérogation exceptionnelle dans le cas d’une réquisition judiciaire ou à son

représentant légal (patient mineur ou personne protégée) (3). Dans un autre cas,

le chirurgien dentiste pourrait être condamné pour violation du secret médical. Le

conjoint étant considéré comme un tiers (4). En effet, ce dernier pourrait s’en

servir dans le cas d’un divorce par exemple. Il s’agit d’ une attestation écrite

permettant de constater à un moment donné, lors d’un examen médical, les

lésions immédiates et détaillant l'examen clinique et radiographique. Par

conséquent, le CMI est une pièce médico-légale de référence (5). Il doit être

rédigé de manière rigoureuse, sans jargon médical et compréhensible par tous car

il est destiné à être examiné par des personnes qui ne sont pas forcément

médecins ou odontologistes (6). En effet, le CMI pourra se retrouver dans les

mains d’un policier, d’un avocat ou d’un magistrat (7). Ainsi ce document peut

éclairer le magistrat sur le plan pénal pour la peine encourue de l’auteur des faits

(8).

Ce certificat doit être objectif et ne pas interpréter les faits ou comporter

d’omissions dénaturant les faits (9). Il doit retranscrire les propos tels quels sans

porter de jugement ou douter de la véracité des faits. Le chirurgien dentiste ne doit

pas faire de commentaires personnels ni se prononcer sur la responsabilité d’un

tiers.

La rédaction du certificat engage la responsabilité pénale, civile et déontologique

du chirurgien dentiste. Il peut être demandé par les assurances ou l’autorité

judiciaire et le chirurgien dentiste a une obligation médico-légale de conserver une

copie du certificat dans le dossier médical du patient (9). Trois exemplaires doivent

être signés, le premier pour conserver une trace dans le dossier médical du

patient, le deuxième pour le patient et le troisième à envoyer à l’assurance.
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Nous avons donc trouvé intéressant de se questionner sur la conservation des

CMI ainsi que sur leur contenu au sein de nos deux sites.

L’objectif principal de cette thèse a été de déterminer le taux de conservation des

certificats médicaux initiaux.

L'objectif secondaire a été d’analyser le contenu des CMI. Pour cela une étude

rétrospective observationnelle descriptive a été réalisée au sein du service

d’odontologie de Toulouse afin de comparer les CMI entre eux puis d’analyser leur

contenu suivant les deux services dentaires (Hôtel Dieu et Rangueil).
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1. Matériel et méthode

Les dossiers patients du service d’odontologie du CHU de Toulouse représentent

la population source de l’étude. Il s’agit d’une étude observationnelle descriptive.

A partir de la population source nous avons recueilli les dossiers sur le logiciel

métier ODSⓒ afin d’obtenir notre échantillon de dossier. Pour cela les mots clés

“CMI” ou “certificat” ont été entrés dans le logiciel ODSⓒ pour sélectionner

seulement les dossiers patients qui étaient concernés par les CMI. La base de

données datant du 23 septembre 2019 au 23 septembre 2022 a été anonymisée.

1.1. Critères de l’étude

1.1.1. Critères d’inclusion

Les critères d’inclusion étaient la consultation pour un traumatisme avec la

conservation ou non du CMI dans le dossier médical du patient. Ceci nous a

permis de quantifier le taux de conservation des CMI pour notre objectif principal.

Puis nous nous sommes concentrées essentiellement sur les CMI conservés pour

notre objectif secondaire.

1.1.2. Critères de non inclusion

Les critères de non inclusion concernaient les CMI enregistrés sur ORBISⓒ mais

aussi tous les dossiers patients qui ne comportaient pas de mot clé “CMI” ou

“certificat” dans leur dossier.

ORBISⓒ est le logiciel du CHU de Toulouse auquel nous n’avons pas eu accès et

qui n’est réservé qu’à certains praticiens hospitalier en odontologie.

1.1.3. Critères d’exclusion

Les critères d’exclusion concernaient les dossiers patients qui avaient été

recueillis à partir de la sélection de mot clés “CMI” ou “certificat” et qui ne

concernaient pas un traumatisme mais plutôt un certificat d’absence par exemple.
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1.2. Recueil de données

Le critère de jugement principal était la présence ou l’absence du CMI dans le

dossier médical.

Nous nous sommes inspirés des recommandations de la Haute autorité de santé

(HAS) pour déterminer nos critères de jugements secondaires (10). Parmi les

critères de jugements secondaires cités ci-dessous nous cherchions à établir leur

présence ou leur absence dans les CMI. Ces critères étaient notés 1 pour présent

et 0 pour absent. L’âge a été recueilli en année et la durée entre la consultation et

le traumatisme a été exprimée en jour.

Les critères de jugements secondaires issues du certificat médical initial étaient

les suivants :

- Le lieu de réalisation des CMI : Hôtel Dieu ou Rangueil ;

- L’identité complète des patients : sexe, adresse et date de naissance où le

critère de l’âge a été recueilli en année ;

- L’identité de l’accompagnant si la personne était mineure ou majeure

protégée et l’identité de l’interprète s’il y en a un ;

- La date de l’examen, la date de l’accident et la durée en jours entre le

traumatisme et la consultation ;

- Le lieu de l’accident : accident de la voie publique (AVP), travail, domicile

ou école sont les quatre lieux les plus courant qui ont été recensés ;

- Les circonstances détaillées : accident ou violence (violence intra-familiale

ou rixe). Les circonstances doivent être décrites sans incriminer la

responsabilité d'autrui avec les dires du patient (date de l’accident, lieu,

circonstances exactes, lien ou identité de parenté avec l’auteur des faits).

Pour ne pas interpréter nous pouvons retranscrire les circonstances en

notant “selon ses dires… ” ;

- La description de l’examen clinique détaillée : exobuccal, endobuccal et

radiologique ;

- Les photographies avec les traits de personnalités reconnaissables de la

victime ;

- Les radiographies incluses ;

- La thérapeutique de soin détaillée durant la séance, les traitements à

envisager à long terme et la fréquence du suivi nécessaire. Cette dernière
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est généralement d’une semaine, trois semaines, trois mois, six mois puis

tous les ans durant cinq ans.

- Le pronostic des dents traumatisées adjacentes et antagonistes. Lors d’un

traumatisme chez un enfant en denture temporaire ou mixte, il est important

d’établir aussi nos réserves concernant les dents successionnelles aux

dents traumatisées qui n’ont pas encore fait leur éruption sur l’arcade.

- Les recommandations au patient concernant les conseils

hygiéno-diététiques ; suivant le traumatisme il est recommandé une

alimentation molle et de continuer le brossage souple sur la zone lésée.

Pour les plus petits, il est conseillé d’appliquer une compresse imprégnée

de bain de bouche ;

- L’altération de l’état général et la vaccination antitétanique à jour.

Parmi les recommandations de l'HAS, certaines informations n’ont pas été

analysées. Il s’agit de l’identité du praticien, son numéro RPPS (répertoire partagé

des professionnels de santé), l'heure de l’examen et du traumatisme ainsi que la

signature et la phrase de clôture “Certificat remis en main propre en deux

exemplaires à la demande de l'intéressé pour faire valoir ce que de droit”.

1.3. Analyse statistique

Une analyse descriptive a été réalisée sous forme de pourcentage. La moyenne,

l’écart type et la médiane ont été calculés pour l’âge ainsi que l’âge minimal et

maximal. L’estimation de la durée en jour entre le traumatisme et la consultation a

été estimée sous forme de moyenne.

Un test exact de Fisher a été réalisé sur les données quantitatives et un test de

Student pour les données qualitatives afin de déterminer la p value.

La base de données a été recueillie sur le logiciel Microsoft excel. Une p-value

égale à 0.05 a été choisie. Les analyses statistiques ont été réalisées en ligne

grâce au logiciel de statistique R (version biostaTGV).
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2. Résultats

2.1. Description générale des résultats

2.1.1. Données générales

Sur notre échantillon de 423 dossiers, 164 CMI (38.77%) étaient enregistrés dans

le dossier patient sans distinction de site. Pour le site de Rangueil, 38.11%

(n=101) des dossiers étaient enregistrés alors que pour le site de l'Hôtel Dieu

39.87% (n=63) des dossiers étaient présents sans différence significative entre les

deux sites (p = 0.84). Tous sites compris 61.23% des CMI n’étaient pas

enregistrés dans le dossier. A l’Hôtel dieu 60.13% des CMI étaient absents contre

61.89% à Rangueil.

CMI
présents

CMI
absents

Ensemble
des CMI P value

Hôtel Dieu 63
(39.87%)

95
(60.13%) 158

0,84
Rangueil 101

(38.11%)
164

(61.89%) 265

Ensemble
des deux
sites

164
(38.77%)

259
(61.23%) 423

Tableau 1 : Nombre de CMI enregistré suivant les deux sites du CHU de Toulouse

Les CMI enregistrés dans ODSⓒ étaient soit insérés dans les commentaires de

l’acte réalisé pendant la séance, soit scannés dans le dossier médical du patient

ou enregistrés dans les courriers personnalisés. En moyenne pour les deux sites

77.44% étaient dans le dossier médical après être scanné ou dans les courriers.

Ce chiffre était de 84.13% pour le site de l’Hôtel dieu contre 73.27% pour le site de

rangueil sans différence significative (p = 0.62).

Pour ce qui concerne la proportion de CMI retrouvés en commentaire sur ODSⓒ,

cette proportion était de 15.87% sur le site de l’Hôtel Dieu contre 26.73% à
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Rangueil sans différence significative (p=0.25). En moyenne cette proportion était

de 22.56% tout site confondu.

Scanné ou
courrier En commentaires Nombre de

dossiers

Ensemble des
deux sites

127
(77.44%)

37
(22.56%) 164

Hôtel dieu 53
(84.13%)

10
(15.87%) 63

Rangueil 74
(73.27%)

27
(26.73%) 101

p value 0.62 0.25
Tableau 2 : Mode d’enregistrement des CMI

2.1.2.1. L’identité

A partir de maintenant nous avons pris n=164 pour calculer l’ensemble de nos

proportions dans cette première partie de description générale. Ceci représentait

l’ensemble des CMI recueillis dans les deux sites. Pour le calcul du pourcentage

des accompagnants nous avons pris n=100 (100 représentant le nombre de

mineurs). Pour la description des violences décrites nous avons pris n=11.

L'identité était considérée comme complète dans 19 dossiers ce qui représentait

11.58% des CMI étudiés. L’adresse était précisée dans 22 dossiers, soit 13.41%.

La date de naissance était notée à 91.46% et le sexe de la victime à 97.56%.

Identité

complète

Date de

naissance
Sexe Adresse

19

(11.58%)

150

(91.46%)

160

(97.56%)

22

(13.41%)

Tableau 3 : Enregistrement de l’identité complète du patient
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2.1.2.2. L’âge

La moyenne d’âge des personnes se présentant au service dentaire de l’Hôtel

Dieu ou de Rangueil pour un traumatisme était de 16,57 ans avec un écart type de

15.57. L’âge médian était de 12 ans sachant que la victime la plus jeune avait 1 an

et la plus âgée 72 ans.

Âge minimal Âge maximal Moyenne d’âge Âge médian

1 72
16.57

( ± 15.57)
12

Tableau 4 : Répartition de l’âge exprimée en années des patients se présentant pour un

traumatisme

Sur l’ensemble des dossiers étudiés, 60.98% étaient mineurs au moment du

traumatisme. Dans les dossiers, 1.83% ne décrivaient pas l’âge du patient et

37.19% étaient majeurs.

Nombre de mineur Nombre de majeur Non renseigné

100
(60.98%)

61
(37.19%)

3
(1.83%)

Tableau 5 : Description de la proportion de mineur venu pour un traumatisme

Si la personne était mineure ou sous tutelle ou curatelle, l’identité du représentant

légal devait être mentionnée. Une tutelle est une mesure destinée à veiller sur une

personne majeure et son patrimoine lorsque celle-ci n'est plus en mesure de le

faire par elle-même (11).

La curatelle est moins restrictive et donc moins protectrice que la tutelle. Dans la

curatelle la personne est accompagnée pour les actes importants (emprunt,

vente.. ) mais reste autonome pour les actes les plus courants de la vie

quotidienne (courses alimentaires.. ) (12).
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Dans notre étude, l’identité de accompagnant était notée dans 54% des cas où la

victime était mineure avec n=100 nombre de mineurs.

Identité de l’accompagnant mineur
renseignée

Identité de l’accompagnant mineur non
renseignée

54
(54%)

46
(46%)

Tableau 6 : Proportion des dossiers où l’identité de l’accompagnant mineur est renseignée (n=100

avec n le nombre de CMI recueilli pour des patient mineurs)

2.1.2.3. Les circonstances

Les accidents représentaient 83.54% des CMI étudiés, tandis que 12.80%

décrivaient des violences et 3.66% ne relevaient pas l’objet du traumatisme

(tableau 7). Parmi les CMI qui décrivaient des violences, 1 cas de violence intra

familiale a été recensé (4.76%), 15 cas de rixes (71.43%) et 5 CMI (23.81%) ne

détaillaient pas l’objet des violences (tableau 8).

Accident Violence Non détaillé

137

(83.54%)

21

(12.80%)

6

(3.66%)

Tableau 7 : Circonstances du traumatisme

Violences
intra familiales Rixes Non détaillé

1
(4.76%)

15
(71.43%)

5
(23.81%)

Tableau 8 : Proportion des formes de violences intra familiale ou rixe avec n = 11

2.1.3. Données cliniques

La description de l’examen clinique en général était relevée dans tous les CMI,

c’était aussi le cas pour l’examen endobuccal. Pour ce qui est de la description de

l’examen exobuccal, nous la retrouvions dans 93.9% des CMI et 91.46% pour la

description de l’examen radiologique. Les photographies ou les radiographies

19



prises étaient jointes au CMI dans respectivement 0.61% (1 CMI) et 2.44% des

cas. La personne était reconnaissable dans le CMI où la photographie de la lésion

a été jointe au dossier.

Le traitement réalisé au cours de la séance d’urgence était décrit à 78.05% et le

traitement à envisager par la suite dans 40.85% des cas. La fréquence du suivi ou

simplement la nécessité d’un suivi était indiquée dans un peu plus de la moitié des

cas (57.93%). Le pronostic à long terme et les recommandations au patient sur

l’alimentation par exemple étaient respectivement indiqués dans 93.29% et 4.88%

des situations.

Nombre de dossier 164

Description examen 164
(100%)

Exo-buccal 154
(93.90)

Endo-buccal 164
(100%)

Radiographique 150
(91.46%)

Photographie lésion 1
(0.61%)

Personne reconnaissable
sur photographie

1
(0.61%)

Radiographie incluse 4
(2.44%)

Thérapeutique soin détaillée 128
(78.05%)

Traitement à envisager 67
(40.85%)

Suivi 95
(57.93%)

Pronostic 153
(93.29%)

Recommandation au patient 8
(4.88%)

Tableau 9 : Description de l’examen clinique dans les CMI réalisés au sein du CHU de Toulouse
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Qu’ils soient accidentels ou volontaires, les accidents de la voie publique (AVP)

représentaient un peu plus d’un quart des traumatismes dentaires (28.05%), de

même que les traumatismes à domicile (27.44%). Par ailleurs, l’école était le

troisième lieu le plus évoqué avec 18.29% des traumatismes.

Enfin, le milieu professionnel était aussi représenté avec 5.49% des cas. Pour finir,

16.46% des CMI ne détaillaient pas le lieu de l’accident et 4.27% décrivaient

d’autres lieux.

AVP Travail Domicile École Autres Non
détaillés

46
(28.05%)

9
(5.49%)

45
(27.44%)

30
(18.29%)

7
(4.27%)

27
(16.46%)

Tableau 10 : Étude des lieux les plus fréquemment décrit pour un traumatisme dentaire

2.2. Comparaison des résultats entre les sites Hôtel Dieu et
Rangueil

2.2.1. Données générales

2.2.1.1 L’identité

L’identité du patient était complète dans 13.86% des cas sur le site de Rangueil

contre 7.94% pour le site de l’Hôtel Dieu. La grande majorité des certificats notait

la date de naissance (90.48% pour l’Hôtel Dieu et 92.08% pour Rangueil). Parmi

les personnes venues pour un traumatisme, 65.08% étaient des hommes à l’Hôtel

Dieu et 59.41% à Rangueil. Cette différence n’était pas significative (p value 0.79).

Seulement 7.94% des CMI notaient l’adresse de la victime à l’Hôtel Dieu et contre

16.83% à Rangueil sans différence significative (p value = 0.16). Pour finir, un peu

plus de la moitié des victimes était mineures (57.14% à l’Hôtel Dieu et 63.37% à

Rangueil) et dans seulement un tiers des cas l’identité de l’accompagnant était

relevée (34.92% sur l’Hôtel Dieu et 31.68% à Rangueil).
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SITE
Nombre de dossier

Hôtel Dieu
63

Rangueil
101 p value

Identité complète 5
(7.94%)

14
(13.86%) 0.45

Date naissance 57
(90.48%)

93
(92.08%) 1

Sexe (nb H) 41
(65.08%)

60
(59.41%) 0.79

Sexe (nb F) 20
(31.75%)

38
(37.62%) 0.63

Adresse 5
(7.94%)

17
(16.83%) 0.16

Nombre de majeur 25
(39.68%)

36
(35.64%) 0.75

Nombre de mineur 36
(57.14%)

64
(63.37%) 0.79

Identité accompagnant
si mineur

22
(34.92%)

32
(31.68%)

0.60
(avec HD n=36
et R n=64)

Tableau 11 : Comparaison de l’enregistrement de l’identité du patient suivant le site de l’Hôtel dieu

ou de Rangueil

2.2.1.2. L’âge

La moyenne d’âge était de 15.39 ans à l’Hôtel Dieu ± 14.26 et 17.25 ans à

Rangueil ± 16.35 sans différence significative avec une p value égale à 0.47. Le

plus jeune patient qui s’était présenté pour un traumatisme avait 1 an dans les

deux centres. Le patient le plus âgé avait 72 ans à l’Hôtel Dieu et 63 ans à

Rangueil. De plus, l’âge médian était de 12 ans et demi à l’Hôtel Dieu et 12 ans

pour Rangueil.
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Hôtel Dieu Rangueil

Âge moyen en
année *

15.39
± 14.26

17.25
± 16.35

Âge médian 12.5 12

Âge minimum 1 1

Âge maximum 72 63
Tableau 12 : Comparaison de l’âge des personnes se présentant au service de Rangueil ou de

l'Hôtel dieu pour un traumatisme

* p value = 0.47

2.2.1.3. Description des circonstances

Les antécédents médicaux n’étaient pas notés sur les CMI à l’hôtel Dieu et 1.98%

étaient notés sur Rangueil (p=0.52). Par ailleurs, la vaccination anti-tétanique et

l’altération de l’état général étaient représentés avec respectivement pour le site

de l’Hôtel Dieu puis celui de Rangueil 7.94% et 10.89% avec une p value égale à

0.78 pour la vaccination et 28.57% et 25.74% avec p=0.86 pour l’état général.

En revanche, presque la totalité donnait la date de l’examen (96.83% à l’Hôtel

Dieu et 95.05% à Rangueil avec p=1) et du traumatisme (93.65% des dossiers de

l’Hôtel Dieu et 97.03% des dossiers de Rangueil avec p=0.90). La moyenne entre

la consultation et le traumatisme était d’environ deux jours (2,05 pour l’Hôtel Dieu

et 2,4 pour Rangueil avec une p value égale à 0.61).

L’adresse exacte de l’accident n’était communiquée que dans un tiers des cas

(31.75% et 32.67% et p=1). La voie publique représentait environ un tiers des

traumatismes (33.33% pour l’Hôtel Dieu et 24.75% pour Rangueil avec p=0.39), le

domicile était décrit dans 19.05% des cas sur le site de l’Hôtel Dieu et 32.67% des

cas à Rangueil avec une p value égale à 0.16. L’école était évoqué dans 26.98%

des traumatismes sur le site de l’Hôtel Dieu contre 12.87% à Rangueil avec

p=0.07. Enfin, le lieu professionnel était en cause dans respectivement 4.76% et

5.94% pour les sites de l’Hôtel Dieu et de Rangueil avec une p value égale à 1.

Plus de 80% décrivaient les circonstances de l’accident, 87.30% sur le site de

l’Hôtel Dieu et 89.11% sur le site de Rangueil avec une p value égale à 1. Il
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s’agissait d’ailleurs principalement d'accidents involontaires (82.54% à l’Hôtel dieu

et 84.16% sur Rangueil avec p=0.16).

La majorité des cas de violence (12.7% pour l’Hôtel Dieu et 12.87% pour Rangueil

avec p=1) décrivaient des rixes. Les rixes représentaient 75% des cas de

violences de l’Hôtel Dieu et 25% des dossiers ne décrivaient pas l’objet des

violences. Pour Rangueil, les rixes représentaient 69.23% tandis que 7.69%

décrivaient des violences intra-familiales et 23.08% ne donnaient pas l’objet des

violences.
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SITE
Nombre de dossier

Hôtel Dieu
63

Rangueil
101 p value

Antécédents médicaux 0 2
(1.98%) 0.52

Vaccination anti tétanique 5
(7.94%)

11
(10.89%) 0.78

Altération de l'état général 18
(28.57%)

26
(25.74%) 0.86

Date examen 61
(96.83%)

96
(95.05%) 1

Date traumatisme 59
(93.65%)

98
(97.03%) 0.90

Durée avant consult (en j) 2,05 2,4 0.61

Adresse exacte
accident

20
(31.75%)

33
(32.67%) 1

Lieu (AVP)
21

(33.33%)
25

(24.75%) 0.39

Lieu (Travail)
3

(4.76%)
6

(5.94%) 1

Lieu (domicile)
12

(19.05%)
33

(32.67%) 0.16

Lieu (école)
17

(26.98%)
13

(12.87%) 0.07

Circonstances détaillées 55
(87.30%)

90
(89.11%) 1

Accident 52
(82.54%)

85
(84.16%) 0.16

Violence 8
(12.70%)

13
(12.87%) 1

Violence intra familiale 0 1
(7.69%)

1
avec n=8 HD et

n=13 R

Rixe
6

(75%)
9

(69.23%)

1
avec n=8 HD et

n=13 R
Tableau 13 : Comparaison de la description des circonstances du traumatisme dans le CMI suivant

les deux sites (Hôtel Dieu et Rangueil)
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2.2.2. Données cliniques

La description de l’examen clinique en règle générale ou la description

endo-buccale étaient toujours détaillées dans le CMI et ce pour les deux sites. En

revanche, la description de l’examen exo-buccal était représentée dans 93.65%

des dossiers de l’Hôtel Dieu contre 94.06% des dossiers de Rangueil. De même

l’examen radiographique était détaillé à 90.48% à l’Hôtel Dieu et à 92.08% sur

Rangueil. Ces différences n’étaient pas significatives avec une p value = 1.

Seulement un dossier avait inclus les photographies des lésions sur le site de

l’Hôtel Dieu (1.59%) et aucun dossier n’en avait importé à Rangueil dans leur CMI.

D’ailleurs cette personne était reconnaissable sur la photographie. Les différences

n’étaient pas significatives avec une p value égale à 0.38. De même que les

photographies, les radiographies ont été inclus dans 4.76% des dossiers patients

étudiés à l’Hôtel Dieu et 0.99% des dossiers de Rangueil. Cette différence n’était

pas significative avec une p value égale à 0.30.

D’autre part, la thérapeutique des soins réalisés au cours de la séance ont été

inscrits dans le CMI à hauteur de 74.60% pour le site de l'Hôtel Dieu et 80.20%

pour Rangueil avec une p value égale à 0.80. De même, le traitement à envisager

pour la suite du suivi était représenté dans 34.92% et 44.55% pour respectivement

les sites de l’Hôtel Dieu et de Rangueil avec une p value 0.45 cette différence

n’était pas significative.

Enfin, l’indication au patient de la nécessité d’un suivi ainsi que de sa fréquence

était supérieure à l’Hôtel Dieu qu’à Rangueil (68.25% et 51.49% ; p = 0.29). Pour

finir, le pronostic était bien décrit dans les deux sites 95.24% et 92.08% avec

p=0.90 et les recommandations au patient étaient annoncées à hauteur de 6.35%

et 3.96% avec p=0.71.
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SITE
Nombre de dossier

Hôtel Dieu
63

Rangueil
101 p value

Description examen 63
(100%)

101
(100%) 1

Exo-buccal 59
(93.65%)

95
(94.06%) 1

Endo-buccal
63

(100%)
101

(100%) 1

Radiographie
57

(90.48%)
93

(92.08%) 1

Photographie lésion 1
(1.59%) 0 0.38

Personne reconnaissable
sur photographie

1
(1.59%) 0 0.38

Radiographie incluse 3
(4.76%)

1
(0.99%) 0.30

Thérapeutique soin
détaillée

47
(74.60%)

81
(80.20%) 0.80

Traitement à envisager 22
(34.92%)

45
(44.55%) 0.45

Suivi 43
(68.25%)

52
(51.49%) 0.29

Pronostic 60
(95.24%)

93
(92.08%) 0.90

Recommandation au
patient

4
(6.35%)

4
3.96%) 0.71

Tableau 14 : Comparaison de la description de l’examen clinique dans le cmi suivant le site de

l’Hôtel dieu ou de Rangueil
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3. Discussion

3.1 Prise en charge des urgences

L’objectif principal de cette thèse a été d’établir le taux de conservation des CMI,

l’objectif secondaire était d’analyser le contenu des CMI rédigés au sein des deux

services d’odontologie du CHU de Toulouse.

Les deux centres de soins recevaient des urgences bucco-dentaires de patients

nécessitant parfois la réalisation d’un CMI. Il s’agissait de traumatismes,

d'accidents de la voie publique ou encore de violence volontaire.

Cependant, nous faisions face à plusieurs problématiques. La plupart du temps,

les patients étaient de passage et ne revenaient plus après la consultation

d’urgence.

A la différence du site de Rangueil, le site de l’Hôtel Dieu accueillait davantage de

patients PASS (permanence d’accès au soins de santé). Le statut de patient PASS

permettait aux patients d’obtenir l’accès aux soins de santé d'urgence malgré

l’absence de protection sociale ou les difficultés financières (13).

La conférence de David M. au congrès de la médecine générale à Paris présentait

une étude réalisée à Montpellier sur le nomadisme médical et les consultations à

haute fréquence chez le médecin généraliste pour les patients souffrant de

troubles psychiatriques courants (14). Le nomadisme médical était décrit comme

étant la consultation chez au moins deux médecins généralistes dans les six mois

pour un même symptôme. Ils ont comparé à dix ans d’intervalle avant et après

l’introduction du dispositif du médecin traitant les fréquences de consultation et du

nomadisme médical. Dix ans après l’introduction de ce dispositif, la fréquence du

nomadisme médical avait diminué par deux passant de 7.6% à 3.6% pour les

patients sans troubles psychiatriques courants et de 15.7% à 5.9% pour les

patients avec des troubles psychiatriques courants.

De plus, les patients qui avaient subi un traumatisme avaient besoin d’un CMI

mais aussi d’un rendez-vous d’urgence. Les praticiens libéraux n’avaient pas

toujours la capacité de les recevoir et les dirigeaient vers le service hospitalier.

D’autre part, les patients ayant été vus aux urgences médicales ou au service de

chirurgie maxillo-faciale étaient souvent redirigés au service d’odontologie pour
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des soins dentaires. Certains patients se dirigeaient aussi vers leur médecin

généraliste.

Par exemple, l’article de Parachos de 2008 étudiait la prise en charge des

urgences dentaires en Australie (15). Il en ressortait que les principales causes de

non prise en charge des urgences dentaires par les chirurgiens-dentistes étaient

le manque de connaissance des praticiens, le manque de temps et la

rémunération inadéquate.

Par ailleurs, la thèse de Zandouche cindy soutenue en 2012 étudiait la prise en

charge des traumatismes dentaires en secteur libéral et hospitalier (16). Lors de

son étude 314 réponses ont été obtenues dont 286 omnipraticiens. Les autres

étaient spécialisés en orthodontie, parodontie, pédodontie, chirurgie buccale ou

implantologie. Parmi ces réponses, 56.7% ont déclaré n’assurer qu’une partie des

urgences, 39.1% assurer la totalité de leur urgence et 3.8% adresser

systématiquement. Pour les 191 praticiens déclarant adresser une partie ou la

totalité de leur urgence, les trois principaux facteurs de non prise en charge

étaient la forme clinique du traumatisme (30.4%), l’absence de coopération de

l’enfant (27.4%) et l’âge de l’enfant (25.6%). Ensuite venait l’incompatibilité de

gestion avec le profil d’activité (9.9%) puis le manque de connaissance (4.3%) et

le manque d’assurance vis-à-vis de l’enfant (2.4%).

3.2 Conservation des CMI

La réalisation du CMI était une étape fastidieuse et chronophage parfois délaissée

par les externes. Par conséquent, les CMI manquaient parfois d’homogénéité

alors qu’un exemplaire vierge était disponible sur le site de l’ordre des chirurgiens

dentistes et qu’une grille précise de la composition est détaillée sur le site de la

HAS (10).

Sur l’ensemble des critères étudiés, aucune différence statistiquement significative

n’à été mise en évidence dans la comparaison des deux sites. Certains critères

nécessiteraient d’être améliorés. Principalement la conservation d’une copie des

CMI, près de 60% était non conservés dans le dossier médical du patient du

logiciel métier sur l’ensemble des deux sites. Selon l’Ordre national des

chirurgiens dentistes, la durée légale de conservation du dossier médical était de
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dix ans après la consolidation du dommage. En cas de litige, seul un expert

pouvait déterminer la date de consolidation du dommage. L’ordre national

préconisait donc une durée de conservation de vingt ans à compter de la date de

la dernière prise en charge du patient (17).

La perte du dossier médical était un préjudice moral qui révélait une faute dans le

fonctionnement et l’organisation du service et engageait sa responsabilité.

Toutefois sa responsabilité ne pouvait être engagée seulement si les dites fautes

ont eu une incidence sur l’état de santé du patient (18). Exemple d’une procédure

judiciaire :

Cour administrative d'appel de Paris, 7 février 2011, n°10PA02035 (perte du
dossier médical - absence de communication des documents - perte de chance)
(19) :

A la suite du décès de son époux, Mme X demandait le dossier médical pour

connaître les causes de son décès. Cependant, l’établissement de santé avait

admis avoir égaré son dossier. Mme X s’était donc présentée devant le Tribunal

administratif de Paris pour une demande d’indemnisation de préjudice moral. Sa

demande d’indemnisation de 15 000 euros par l’Assistance Publique des Hôpitaux

de Paris a été rejetée puis Mme X a fait appel. Son époux était décédé cinq jours

après une transplantation cardiaque.

“Considérant que, s'il n'est pas établi que l'absence de communication de certains

desdits documents ait fait perdre à Mme A une chance sérieuse de faire valoir ses

droits quant aux causes et aux circonstances ayant entouré le décès de son

époux, cinq jours après l'opération entreprise, alors que celle-ci avait réussi et

qu'aucun incident particulier n'avait alors été signalé, il ressort de l'instruction que

la requérante a subi un préjudice moral certain du fait de la non-communication, à

laquelle elle avait droit, du dossier médical de celui-ci, contenant notamment des

informations sur les conditions de son décès, sur les traitements et les soins qui lui

ont été administrés à l'occasion de son hospitalisation ; qu'il sera fait une juste

appréciation du préjudice moral subi par Mme A en fixant à 3 000 euros le

montant de l'indemnité qui devra lui être versée par l'Assistance publique -

hôpitaux de Paris à titre de réparation“
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3.3 Composition des CMI

De plus, l’adresse du patient et l’identité du représentant légal ont été trop

faiblement notées. Près de la moitié des CMI réalisés pour des patients mineurs

ne comportaient pas l’identité de leur représentant légal alors qu’il s’agit d’une

obligation médico-légale.

Par exemple, l’article mené en 2020 au sein de la faculté de médecine dentaire de

l’université de Monastir en Tunisie avait permis d’étudier les habitudes de

rédaction de CMI des 134 résidents en médecine dentaire de Monastir inscrits au

tableau de l’ordre des médecins dentistes tunisiens (6). Près de la moitié des

résidents notaient l’adresse du patient et quasiment la totalité décrivaient les

examens radiographique et exobuccal. Cependant, seulement 68% décrivaient le

compte rendu des soins effectués en urgence et 75% les circonstances de

l’accident. Tandis que dans notre étude l’adresse était précisée dans seulement

13% de nos CMI et près de 91% et 94% des CMI décrivaient les examens

radiographique et exobuccal mais 78% décrivaient les soins effectués en urgence

et 88% les circonstances de l’accident.

Le manque d’information sur l’identité du patient, notamment l’adresse dans notre

cas, pourrait entraîner des problèmes pour retrouver le patient en cas

d'homonymie.

Une étude menée en 2017 au sein du CHU de Clermont Ferrand avait mis en

évidence que sur un ensemble de 210 certificats étudiés l’identité du représentant

légal n'était jamais notée dans leur pôle de médecine légale (14 certificats

concernés). Elle était notée à hauteur de 10% dans leur pôle violence pour le nom

de famille et 2% pour le prénom (20). Cet article comparait le contenu des CMI

pour les victimes de violences aux recommandations de la HAS de 2011 (2). Par

ailleurs, les schémas ou photographies n’étaient pas joints dans leur service de

médecine légale mais étaient datés et joints dans 60% des cas au pôle de

violence. En comparaison, dans notre étude, un peu plus de 12% des CMI

décrivaient les blessures de personnes victimes de violences (soit 21 certificats) et

moins d’1% incluait les photographies (1 certificat).

Il n’était pourtant pas négligeable d'insérer les photographies des lésions dans le

CMI avec des traits de personnalité reconnaissable de la victime. Notamment pour

les personnes ayant subi des violences qui auraient pu porter plainte par la suite.
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L’article de Bossù M. datant de 2020 analysait le type de lésions traumatiques par

rapport à l’âge de développement des enfants (21). Cette étude évaluait les

lésions dentaires de 246 patients. Plus de 60% des patients avaient une

vaccination complète à jour, tandis que cette information était cruellement

manquante dans les CMI de notre étude et était renseignée comme étant à jour

dans un peu moins de 10% des cas. Les accidents domestiques étaient présents

à hauteur de 10% et 50% dans le milieu scolaire. Par contre ces chiffres étaient de

27.44% et 18.29% dans notre étude pour les accidents domestiques et scolaires.

Les cas de violences étaient de 5.67% contre 12.8% dans notre étude. Cette

différence peut être liée au fait que l’étude de Bossù n'impliquait que des enfants

jusqu’à l’âge de 16 ans.

De nombreuses études montraient que les traumatismes dentaires étaient plus

fréquents chez les hommes (22). En moyenne 60% des traumatismes étaient chez

les hommes dans notre étude (101 hommes) mais aussi dans la littérature avec

l’article de Bossù (154 hommes) (21) ou de Dua datant de 2012 (495 hommes)

(23). Dans l’article brésilien de Guesdes datant de 2010 ce chiffre est de 70%

avec 610 hommes (24).

L’étude menée en 2014 par Lenzi et al. recensait 18 articles dans la littérature qui

traitaient des conséquences d’un traumatisme dentaire en denture primaire pour

les dents permanentes (25). Selon eux, les séquelles sur les dents

successionnelles apparaissaient dans 20 à 70% des cas et il existait un lien entre

l’âge du traumatisme et les séquelles sur dents permanentes. Selon l’article mené

en 2011 de De Fatima Guedes de Amorim, les séquelles sur les dents

permanentes étaient plus fréquentes lorsque le traumatisme avait lieu entre la

première et la troisième année de vie de l’enfant (26). Dans notre étude, une

grande majorité des CMI étudiés concernaient des enfants. Étant donné que l’âge

moyen était de 16.57 ans et que l’âge médian était de 12 ans. La moitié des

données concernait donc les moins de douze ans.

D’autre part, des articles (27) ont pu mettre en évidence que les CMI écrit en

manuscrit étaient souvent illisibles. Il était aussi recommandé de noter les dents à

l’aide de la numérotation FDI (Fédération Dentaire Internationale) mais aussi de

lettres pour faciliter la compréhension de tous (6). Cependant, ce critère n’a pas

été étudié dans notre étude.
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La nomenclature internationale officielle de la FDI a été validée par l’Organisation

mondiale de la santé (OMS) ainsi que par la caisse primaire d’assurance maladie

(CPAM) (28).

L’article de l’UFSBD publié en 2017 comparait les habitudes de rédaction des CMI

de 592 praticiens en France (5). Parmi ces praticiens, 71% (421 praticiens)

notaient le compte rendu des soins réalisés en urgence, 83% (490 praticiens)

notaient le pronostic, 82% (487 praticiens) le traitement à envisager et 42% (247

praticiens) la fréquence de suivi à respecter. La fréquence de suivi dans notre

étude semblait meilleure avec 58% cependant elle n’était pas toujours détaillée

précisément. Il était souvent indiqué qu’il fallait un suivi sans précisément inscrire

que le suivi nécessaire était d’une semaine, trois semaines, trois mois, six mois,

un an et tous les ans pendant cinq ans. Les traitements à envisager de notre

étude étaient environ égale à l’article de l’UFSBD avec environ 41%, tout comme

le compte rendu des soins effectués en urgence était semblablement égal à

l’article avec 78% dans notre étude. En revanche, le pronostic était mieux

représenté dans notre étude avec 93% des CMI.

3.4. Utilisation des CMI dans les procédures judiciaires

Une autre étude menée en 2012 indiquait que la forme du certificat était

primordiale (7). La description des blessures devait être minutieuse avec des

termes appropriés. D’autant plus pour des personnes victimes de violence où

l’usage du certificat pouvait se faire à des fins judiciaires ou même à postériori afin

de déterminer un ITT (incapacité totale de travail).

D’après le Conseil de l’Ordre des médecin, l’ITT se définissait comme étant “une

notion purement pénale qui sert à qualifier pénalement les faits en fonction de la

durée pendant laquelle une victime éprouve une gêne notable dans les actes de la

vie courante (manger, dormir, se laver, s’habiller, faire ses courses, se déplacer, se

rendre au travail). L’ITT correspond à la période d’indisponibilité pendant laquelle,

pour des raisons médicales en relation directe et certaine avec le fait générateur,

l’intéressé ne peut plus exercer les actes essentiels de la vie courante sans pour

autant les interdire” (29). Il ne s’agissait donc pas d’une notion médicale.
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L’article de Zribi M. publié en 2018 étudiait les circonstances de survenue des

violences et les conséquences médicales et médico-légales dans le service de

médecine légale du CHU de Sfax (30). L’état antérieur devait être mentionné dans

le CMI car il concernait les pathologies qui pouvaient interférer avec les lésions

traumatiques. Cet état antérieur pouvait majorer l’ITT mais ne jamais le diminuer.

Dans leur étude, ils ont étudié 3081 expertises médico-légales et ont conclu que

dans 32% des cas le médecin accordait une ITT supérieure au médecin expert.

Cette surestimation de l’ITT pourrait engendrer une peine plus lourde.

D’après un article issu de la revue de stomatologie et chirurgie maxillo-faciale de

2006, l’expert devait décrire les relations entre le traumatisme et l’état antérieur

ainsi que les conséquences (31). En effet, la connaissance de cet état antérieur

permettrait de réparer le dommage causé indépendamment de l’état antérieur

mais aussi d’identifier si les dommages subis ont aggravé ou non cet état

antérieur.

Par exemple, l’étude de 2012 indiquait qu’il ne fallait pas parler de contusion qui

était un terme trop imprécis (7). Il conseillait plutôt de détailler s’il s’agissait

d'ecchymose ou d’hématome, tout comme il déconseillait les termes “morsure” ou

“griffure” qui ne correspondaient qu’au mécanisme lésionnel. D’autre part, il nous

rappelait que la localisation, la forme, les dimensions et la coloration devaient être

notées avec rigueur. C’est d'ailleurs pour cette raison que la date de réalisation du

CMI ne devait jamais être antidaté ou postdaté même s’il pouvait être rédigé à

distance de l’examen (32). Dans notre étude, la description des lésions

exobuccale ou endobuccale était pratiquement toujours présente. Cependant, les

termes employés pour la description des lésions n’étaient pas aussi précis que ce

que conseille l’étude ce qui pourrait poser problème au cours de l’examen du CMI

pour une éventuelle procédure judiciaire.

L’étude menée en 2021 de la Tunisie médicale, étudiait la qualité de rédaction de

241 CMI des médecins pour les accidents de travail (33). Les médecins exerçaient

aux urgences du centre hospitalier universitaire Farhat Hached de Sousse

(Tunisie). L’heure de l’examen était importante car certaines lésions comme les

ecchymoses avaient des caractères colorimétriques qui évoluaient avec le temps.

Dans cette même étude, seulement 15% des CMI mentionnaient le traitement

administré par le médecin, contre 78% dans nos services. Les antécédents
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médicaux figuraient dans 4.6% des CMI de l’étude (11 certificats) et moins de 2%

dans notre étude pour le site de Rangueil (2 certificats).

Cette même étude informait de l’importance de décrire l’état antérieur du patient

dans le CMI car celui-ci était primordial pour déterminer l’ITT (33). En effet, seules

les séquelles imputables à l’accident pouvaient être indemnisables. Il fallait donc

connaître l’état antérieur du sujet à l’accident pour connaître les séquelles

imputables à l’accident. Or ce critère n’était pas étudié dans notre étude.

L’étude de Ghazali publiée en 2023 comparait la qualité de rédaction des CMI

avec les recommandations de la HAS (34). Dans leur étude 207 CMI ont été

analysés. Plus de 95% des CMI ne comportaient pas le numéro d’enregistrement

CNOM des médecins, l’identité du patient avec sa profession et son adresse, le

lieu des faits, les antécédents médicaux ou l’état antérieur. La durée de l’ITT était

inscrite dans seulement 36% des cas. Dans notre étude, l’identité du patient n’était

pas beaucoup mieux renseignée et était complète dans 11.58% des cas. Ce

chiffre était si bas car c’est l’adresse qui était trop souvent manquante dans nos

CMI (adresse inscrite dans 13.41% des cas).

L’étude de 2021 de Chahnez Makni avait pour but d’étudier la qualité de rédaction

des CMI parvenus au service de médecine légale du centre hospitalier

universitaire Charles Nicolle de Tunis (27). Dans leur étude, 450 CMI ont été

analysés. Seulement 86% des CMI notaient la date du traumatisme et 75% la date

de l’examen. Elles étaient notées en moyenne à 95% dans nos deux services au

CHU de Toulouse.

3.5 Biais et perspectives de l’étude

Notre étude comportait certains biais, comme le fait que l’échantillon d’un des

sites était plus grand que l’autre. Toutefois les échantillons étaient faibles mais

représentatifs des deux centres. D’autre part, certains CMI n’ont pas pu être

exploités car ils étaient conservés sur un autre serveur (ORBISⓒ). Enfin, d’autres

CMI étaient enregistrés de manière incomplète sans les coordonnées et l’identité

du patient. De plus, pour assurer la reproductibilité de l’étude une seule et même

personne a recueilli les données sur le logiciel ODSⓒ. Nous aurions pu étudier la

reproductibilité de l’étude intra et inter observateur en analysant de nouveau un
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pourcentage des CMI (par exemple 20%). Ceci aurait permis de réduire les biais

de classement.

Cette étude a été réalisé sur deux sites d’un service hospitalo-universitaire et

nécessiterait d’ếtre étendue à d’autres établissements. En effet, les deux sites

étaient issus d’une même faculté. Cela pourrait avoir contribué à des résultats

similaires dans les deux services. Étendre l’étude à d’autres facultés permettrait

de comparer nos résultats avec des services dont la gestion n’est pas la même.

Afin de faciliter l’enregistrement des CMI dans ODSⓒ, un exemple de CMI type

en PDF modifiable à été réalisé pour les étudiants. La rédaction du PDF s’était

basée sur les recommandations de l’HAS (10) mais aussi à partir du modèle

pré-existant de Ordre national des chirurgiens dentistes (35). Il a été repris dans

ce nouveau modèle PDF : l’identité du praticien avec numéro RPPS ; la date,

l’heure et le lieu de l’examen ; identité du patient avec adresse, date de naissance

et identité de l’accompagnant ; la vaccination anti-tétanique ; les circonstances de

l’accident selon ses dires ; l’examen clinique exobuccal, endobuccal et

radiologique ; le traitement réalisé en urgence ; le traitement à envisager et la

fréquence de suivi nécessaire ; les conseils hygiéno-diététiques ; le pronostic des

dents traumatisées ; les éventuelles photographies et radiographies ; date et lieu

de rédaction du CMI).

Ceci permettrait d’homogénéiser leur rédaction et d’éviter les enregistrements de

CMI sur le bureau des ordinateurs du CHU qui nuisent au secret médical (annexe

1).

Il serait aussi intéressant de proposer une version plus complète pour les

personnes victimes de violence en insistant sur la description complète avec un

vocabulaire médical précis des lésions. Il serait aussi intéressant de compléter les

CMI avec des photographies où les traits de personnalité de la victime étaient

reconnaissables dans l’éventualité où il serait utilisé dans une procédure judiciaire.

Pour finir, l’état antérieur au traumatisme n’est pas décrit dans les CMI de notre

étude. Pourtant il s’agit d’une information essentielle qui devrait être renseignée.

D’autres part, notre étude pourrait être étendue car certains critères n’ont pas été

étudiés en particularité les réserves émises sur les dents traumatisées qui sont

peu représentées dans la littérature. Mais aussi l’identité du praticien avec son

numéro RPPS et sa signature ou l’heure de l’examen et du traumatisme ainsi que
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la phrase de clôture “certificat remis en main propre…“ bien que ses derniers

éléments soient beaucoup plus représentés dans la littérature.
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Conclusion

Le CMI est un document médico-légal de référence dont la rédaction engage la

responsabilité civile, déontologique, disciplinaire et pénale du chirurgien dentiste.

Ils doivent être conservés dix ans après la consolidation du dommage ou vingt ans

après la dernière prise en charge du patient. Il s’agit d’une obligation

médico-légale.

Pourtant le taux de conservation des CMI semble faible au sein du CHU de

Toulouse. L’identité est rarement complète car il manque trop souvent l’adresse du

patient. L’identité du représentant légal est également trop souvent absente pour

les personnes mineures ou majeures protégées. Néanmoins, la description des

circonstances du traumatisme et de l’examen clinique et radiographique sont

rarement oubliés. De même, la date de l’examen et du traumatisme sont

quasiment toujours notées.

Les résultats de cette étude ont montré qu’il n’y avait aucune différence

statistiquement significative entre les deux sites du CHU.

Elle a également permis de créer un modèle type pour les étudiants en pdf afin

d’homogénéiser la rédaction des CMI et éviter tout oubli.

Le président Directrice de thèse

Pr Jean-Noël VERGNES Dr FOURNIER Géromine
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Annexe :

CERTIFICAT MÉDICAL INITIAL

Je soussigné(e) Docteur en qualité de au sein

du service d’odontologie du CHU de Toulouse.

Chirurgien dentiste certifie avoir examiné le (date) à heure(s)

à (lieu)

M/ Mme/ Mlle/ l’enfant

Né(e) le

Domicilié(e) au

(Éventuellement) accompagné(e) de

Vaccination anti-tétanique :

Circonstances détaillés (date, lieu, altération de l’état général) :

Selon ses dires…

J’ai constaté à ce jour :

- A l’examen exo buccal

- A l’examen endo buccal

- A l’examen radiographique

Traitement réalisé en urgence :
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Traitement envisagé :

Fréquence de suivi :

Conseils hygiéno-diététiques :

J'émets toutes mes réserves quant au pronostic des dents traumatisées, ainsi

que des dents adjacentes et antagonistes (les citer)

Certificat remis en main propre à la demande de l’intéressé en deux exemplaires

pour faire valoir ce que de droit.

(joindre une copie des éventuelles radiographies et photographies et ne pas

oublier de l’enregistrer sur ODS)

A TOULOUSE

LE

(signature du praticien)
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LE CERTIFICAT MÉDICAL INITIAL : UNE ÉTUDE RÉTROSPECTIVE AU SEIN
DU SERVICE D'ODONTOLOGIE DE TOULOUSE

RÉSUMÉ EN FRANÇAIS :
Cette étude a analysé 423 dossiers patients et a étudié le contenu des CMI de
164 d’entre eux. Elle avait pour but d’étudier le pourcentage de conservation des
CMI au sein du CHU et également de comparer leur contenu en fonction des deux
sites du service d’odontologie de Toulouse (Hôtel Dieu et Rangueil). Les résultats
montrent qu'aucune différence statistiquement significative n’était observable entre
les deux sites et que seulement 40% des CMI étaient conservés dans le logiciel
métier. L’identité du patient était souvent incomplète car l’adresse était trop
souvent absente ainsi que l’identité du représentant légal. Un modèle PDF
modifiable de CMI a été créé pour faciliter la réalisation du CMI par les étudiants.

THE INITIAL MEDICAL CERTIFICATE : A RETROSPECTIVE STUDY WITHIN
THE TOULOUSE DENTISTRY DEPARTMENT

ABSTRACT :
This study is based on 423 patient files and studied the content of the CMIs of 164
of them. Its aim was to investigate the percentage of preservation of CMI within
the University Hospital and also to compare their content according to the two
sites of the Toulouse dental service (Hôtel Dieu and Rangueil). The results show
that no statistically significant difference was observable between the two sites and
that only 40% of the CMIs were preserved in the business software. The identity of
the patient was often incomplete because the address was too often missing as
well as the identity of the legal representative. An editable CMI PDF template has
been created to make it easier for students to complete the CMI.

DISCIPLINE ADMINISTRATIVE : Chirurgie dentaire

MOTS-CLÉS : certificat, cmi, traumatisme, urgences

INTITULE ET ADRESSE DE L’UFR OU DU LABORATOIRE :
Université Toulouse III-Paul Sabatier
Faculté de santé
Département d’Odontologie 3 chemin des Maraîchers 31062 Toulouse Cedex 09

Directrice de thèse : Dr FOURNIER Géromine


